
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

TERRE LORRAINE DU LONGUYONNAIS 

Extrait n° 26-01-11 

 

Rappel du nombre de délégués en exercice 44 
 

Quorum 23 

Nombre de titulaires présents 
34 

(a) 

Nombre de suppléants présents(en lieu et 
place d’un titulaire) 

4 
(b) 

Nombre de procurations 
2 

(c) 

Soit un total de votants potentiels de 
 40 

(a+b+c) 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 

DELIBERATIONS 

DU  16 FEVRIER 2026 

Objet   
Personnel- sort du Régime 
Indemnitaire – maladies   
 
 
 

 

Titulaires présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) : MOSCATO PASCAL (Bazailles)- PAYO M  

(BEUVEILLE)- A OLLINGER (BEUVEILLE)- GRETHEN PHILIPPE (Charency- Vezin)- GEORGE D ( DONCOURT)- J THOMAS (HAN DEVANT PIERREPONT)-JL 

THOMAS (FRESNOIS)- G. BIANCHI (Grand-Failly)- JP JACQUE (LONGUYON) – C PERCHERON (LONGUYON)- E LAHURE (LONGUYON)-SAILLET 

J(LONGUYON)- J.L WOJCIK (LONGUYON)- FOULON N (LONGUYON)- POLLRATZKY M (LONGUYON)- PIEDFER D (LONGUYON)- LECOINTRE C 

(LONGUYON)- HOUSSON L (LONGUYON)- AM TROMBINI(LONGUYON)- BIZOT H (LONGUYON)- PAQUIN G (LONGUYON) – HIBLOT PH (LONGUYON)- 

PIERRET JJ (MONTIGNY SUR CHIERS)-  JIRKOVSKY E (PETIT FAILLY)-  MOINEAUX (PIERREPONT)-M FAIETA (PIERREPONT) - R SAUNIER ( SAINT PANCRE)- 

D ROESER (TELLANCOURT)-JP DEMUTH (VILLE AU MONTOIS)- L VERRON (VILLE HOUDLEMONT)- A DYE PELISSON (VILLERS LA CHEVRE)- GILLARDIN E 

(VILLERS LE ROND)-  DALLA RIVA P (VILLETTE)- E HEIL (VIVIERS SUR CHIERS)  

Suppléants présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) :   

CLAUDET Eric (Allondrelle la Malmaison)- KLEIN Raymond (Baslieux)- ROUYER Gérard (Colmey-Flabeuville)- HARDOUIN 
Vincent (Epiez-sur-chiers)  

Les titulaires absents ayant donné procuration dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre 

alphabétique) : Alain SIROT (St-Jean-les-Longuyon) à Eddy JIRKOVSKY (Petit Failly)- Michèle BORASO (Longuyon) à 

Anne Marie TROMBINI (Longuyon)  

 

Nota-le Président certifie que le compte rendu de cette délibération a été affichée le 17/02/2026, que la convocation du Conseil avait été faite le 

10/02/2026                                                                                                                                                                         Le président, 

A l’appel des candidatures, C PERCHERON, déléguée communautaire de la commune de LONGUYON se propose et, à l’unanimité, est nommée 

secrétaire de la séance. 

 

Dans une perspective de simplification du paysage indemnitaire, le Président informe les membres du Conseil que le 

décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 a créé un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP). 

Ce régime indemnitaire est transposable à la fonction publique territoriale et a vocation à se substituer aux autres 

régimes indemnitaires de même nature (IAT, IEMP, IFTS, PSR, ISS, etc.). 

Il est en revanche cumulable avec l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (frais de 

déplacement…), les dispositifs d’intéressement collectif, les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat 

(indemnité compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, ...), les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du 

travail (heures supplémentaires, astreintes, travail de nuit...) et la prime de responsabilité à certains emplois 

administratifs de direction (PREAD).  

Le RIFSEEP comprend deux parts qui peuvent être cumulatives mais diffèrent dans leur objet : 

• L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) liée au poste de l’agent et à son expérience 
professionnelle, 
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• Le complément indemnitaire annuel (CIA) versé selon l’engagement professionnel et la manière de servir de 
l’agent et qui présente un caractère facultatif. 

 

 

Périodicité et modalités de versement du RIFSEEP 

L’IFSE est versée mensuellement. 

Le CIA est versé annuellement. 

Les montants sont versés au prorata de la durée effective de service accomplie, notamment en cas de temps partiel. 

L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions, à l’exception des primes et indemnités légalement 

cumulables. 

Le CIA est exclusif de toutes autres indemnités liées à la manière de servir. 

 

Versement du RIFSEEP en cas d’absence : 

Aucune disposition réglementaire n’indiquant si l’IFSE est maintenue ou non lors d’un congé annuel ou d’un congé de 

maladie, il convient que la présente délibération précise cette situation. 

Sur ce sujet, le juge administratif estime que la poursuite du versement d’éléments du régime indemnitaire aux agents 

absents doit reposer, à défaut de textes, sur les dispositions d’une délibération prise par l’organe délibérant dans chaque 

collectivité en vertu du Code général de la fonction publique.  

En l’absence de ces précisions dans la délibération, l’agent ne peut pas prétendre au versement de l’IFSE durant son 

absence.  

Dans la fonction publique d’Etat, ces situations ont été réglées par le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 fixant les 

dispositions relatives au maintien des primes et indemnités aux agents de l’État dans certaines situations de congés. Ce 

décret n’est pas directement transposable dans la fonction publique territoriale. Il est toutefois possible, dans l’esprit 

du principe de parité entre fonctions publiques et sous réserve du contrôle de légalité ou du juge, qu’une délibération 

s’en inspire pour fixer les règles applicables dans la collectivité. 

Ces règles ne peuvent cependant pas être plus favorables que le régime de référence, toujours au regard du principe 

de parité. 

Un régime moins favorable est également envisageable en vertu du principe de libre administration des collectivités 

territoriales. 

Sur la base des dispositions du décret n° 2010-997 du 26 août 2010, le Président propose de maintenir le versement de 

l’IFSE dans les mêmes proportions que le traitement, en cas de : 

• congé annuel, 

• congé de maladie, 

• congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS) 
 

Sur la base de l’article L714-6 du Code général de la fonction publique le régime indemnitaire est maintenu dans les 

mêmes proportions que le traitement en cas de congé de maternité, paternité et d’accueil de l’enfant ou adoption ainsi 

qu’en cas de congé supplémentaire lié à un état pathologique résultant de la grossesse ou des suites de couches. 

En cas de temps partiel thérapeutique, le Maire propose de maintenir le versement du régime indemnitaire au prorata 

de la quotité de travail effectif. 

Pour les congés suivants, le Président propose de maintenir le versement de l’IFSE comme suit en cas de  
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• congé de grave maladie pour les agents contractuels à hauteur de 33 % durant la première année, et de 60 % 
durant les deuxième et troisième années  

• congé de grave ou longue maladie pour les fonctionnaires à hauteur de 33 % durant la première année, et de 
60 % durant les deuxième et troisième années  

L’IFSE n’est pas versée pendant les périodes de congé de longue durée. 

Toutefois, lorsque l’agent est placé en congé maladie de longue durée à la suite d’une demande présentée au cours 

d’un congé pour invalidité temporaire imputable au service ou à la suite d'une période de congé de longue maladie 

(requalification du congé), l’IFSE qui lui a été versée durant ce même congé lui demeure acquise. En revanche, il n’y a 

pas de versement pour la ou les périodes de congé maladie de longue durée ultérieures. 

Pour le versement du CIA, il appartient au responsable hiérarchique direct de l’agent d’apprécier lors de l’entretien 

professionnel si l’impact du congé sur l’atteinte des résultats, eu égard notamment à sa durée et compte tenu de la 

manière de servir de l’agent, doit ou non se traduire par un ajustement à la baisse l’année suivante. La proposition du 

responsable hiérarchique direct fait l’objet d’une validation par le service des ressources humaines et/ou la direction 

générale et/ou l’autorité territoriale. 

Ce dispositif permet ainsi de valoriser une personne, qui, en dépit d’un congé, s’est investie dans son activité et a produit 

les résultats escomptés.  

Attribution 

L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté du Maire. 

Clause de sauvegarde 

Il est possible de décider de maintenir, à titre individuel, aux agents concernés, le montant indemnitaire dont il 

bénéficiait en application des dispositions réglementaires antérieures, si ce montant se trouve diminué par l'application 

du RIFSEEP. 

Ce montant est maintenu jusqu’au prochain changement de fonctions des agents en application du principe de parité 

avec la fonction publique d’Etat. Cependant, il est possible de décider de limiter dans le temps l’application de cette 

clause de sauvegarde. 

 

Le Conseil Communautaire,  

Après en avoir délibéré,  

A l’unanimité 

DECIDE  

• D’instaurer l’IFSE et le CIA dans les conditions indiquées ci-dessus, 

• D’appliquer la clause de sauvegarde et de maintenir, aux agents concernés à titre individuel, leur 
montant antérieur plus élevé en application de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 dans la limite 
du changement de fonctions des agents, 

• Que les crédits correspondants seront calculés dans les limites fixées par les textes de référence et 
inscrits chaque année au budget. 

 

Fait à LONGUYON le 17/02/2026                                                                    

                                          

                                                                                                                                        Jean-Pierre JACQUE 
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